PROCES VERBAL DU COMITE DIRECTEUR

DU 24 AVRIL 2009

Etaient Présents :

13 membres du Comité Directeur, le Conseiller technique régional et un membre d'honneur  


Etaient Excusés :

8 membres ayant donné un pouvoir et un membre d'honneur

La séance est ouverte à  19h 05 par la Présidente de la Ligue 

Tout d'abord, merci à tous et à toutes de votre présence à cette réunion de ce soir.

Nous pourrions commencer notre séance en ayant une pensée pour les personnes chères qui nous ont quittés pendant ce trimestre. Je pense plus particulièrement à la famille du CTR, du père du maître d'armes de Cherbourg  que nous venons d'apprendre.  Merci d'observer une minute de silence.

Merci à vous.

Maintenant passons à l'ordre du jour 

1 – NOMINATION D'UN SECRETAIRE DE SEANCE

Une personne du Comité Directeur pour rédiger le procès verbal de cette séance.

Sans désignation volontaire, pas de réunion.

Le problème est récurrent. Deux personnes se portent volontaires.

 Merci à elles deux. 

2 – APPROBATION DU COMITE DIRECTEUR DU 15 DECEMBRE 2008

remerciement à la rédactrice. 

Pas d'observation, ni de remarque. 

Le Compte-rendu est approuvé à l'unanimité. 

 3 – LES ENGAGEMENTS EN LIGNE 

Ce point est évoqué afin de bien définir les conséquences de son utilisation. Sachant que le fait d’inscrire une compétition « en ligne » engage la ligue ou le coordonnateur de zone. Il est impératif de respecter  ces instructions.

Si un club demande d’effectuer l’organisation de sa compétition sur le logiciel fédéral, ce dernier doit impérativement se conformer aux règles édictées par la Fédération, à savoir :

· feuille de route ou notice d'organisation obligatoire

· enregistrement  impératif et diffusion des résultats sur le site, pour les catégories saisies

de toute façon, pour les petites catégories, il n’y a pas de classement fédéral, donc il ne s’agira que d’une information, mais la case « résultats » doit être remplie.

· les résultats doivent être communiqués très rapidement .

Petit rappel pratique de saisie 


Un point important également : lorsqu'une compétition est saisie, il faut indiquer le gérant , qui est la ligue, et le club organisateur.  Dans ces conditions, le point d'interrogation vert apparaîtra et vous permettra de rentrer la compétition. 

Dans le cas contraire, aucun code ne sera plus  diffusé au club qui ne respecte pas ces consignes, pour les compétitions n’ayant pas de portée « ligue » ou « nationale ». La solution apportée sera la modification immédiate du code de saisie.

Si ces consignes ne sont pas appliquées pour les compétitions « fédérales », l'attribution de l'organisation se verra sans doute restreinte ou sanctionnée par la FFE.

Pour les championnats de ligue, il a été fait application de la règle fédérale avec obligation pour les tireurs engagés de se présenter à la compétition. Le club a été obligé de contribuer financièrement à la non participation de tireurs. Cette année, cela s'est fait sous l'envoi d'une facture au club signalant l'absence d'un tireur ? sans contrepartie pour les tireurs présents de ce club. 

Ce point sera débattu par la Commission d'Armes et des Educateurs pour la saison prochaine. 

Ce point  a des avantages :

· prévision du nombre d’arbitres pour le référent qui a en charge l'organisation de la compétition, 

· constitution éventuelle des poules par l’organisateur, (sauf absence imprévue)

· Gestion de la logistique et de la cafétéria.

L’inconvénient est que le tireur pénalisera son club financièrement s’il ne vient pas mais cela permettra sans aucun doute de mieux responsabiliser le tireur, les parents ou le club qui engage. 

Y a t'il des remarques sur ce point « informatique » ? aucune remarque . 

4 – CARTE CART@TOO
Rappel d’une action du Conseil régional qui permet d’accepter des bons sports pour 30 €, notamment comme la licence.

Cette action du Conseil Régional rencontre du succès au sein de la Région, mais elle peut aussi se développer. Le principe consiste à acheter 10 € de bons de réduction d'une valeur de 90 € : des bons sports, culture, lecture, cinéma. Extension de cette carte au collégien.  

Soutien des clubs bas normands à l'extension de cette carte. 

5 - CREPS

La fermeture du Creps d’Houlgate est annoncée depuis le mois de septembre 2008. Elle sera effective dès septembre 2009. Une des conséquences de cette fermeture est l’annulation au sein du Creps de la formation initiateur, moniteur, prévot des 27 et 28 juin prochain. Toutefois, des échos de reprise serait à l'ordre du jour. 

Une demande de reconduction de ce stage est en cours . Si le CREPS d'Houlgate ne donne pas de réponse favorable, des contacts ont été pris avec l'Escrime Club de Caen, qui  est prêt à nous accueillir sur ces deux journées :Le samedi midi, un repas, avec l'accord de la ville de caen,  pourrait être négocié à la Résidence des Personnes Agées, juste à côté de la salle d'armes. 

Il ne resterait plus qu'à résoudre le repas du dimanche midi . 

Aucun hébergement n'est possible pour ce stage.

Suite à l'annonce faite pour trouver une solution, Pascal Gloaguen est la seule personne  à faire une proposition d'accueil de stagiaires, mais en auberge de jeunesse ou un tarif plus élaboré. Il faudra envisager de trouver des solutions pour l'avenir.

Des solutions seront  à apporter pour la nouvelle saison. 

6 - CAPITANAT D’EQUIPE

Il est souhaitable que le Capitaine d'Equipe sollicité participe au stage organisé pour la Fête des Jeunes.

Cet encadrement à la Fête des Jeunes doit faire l'objet d'une indemnisation :

Comme pour l'arbitre désigné par la ligue

· - prise en charge des frais de déplacement – billet de train SNCF – 2ème classe

· indemnité de 65 € sur la région parisienne. 

VOTE à l'unanimité

L'arbitre de la ligue pour la Fête des jeunes est désigné au Fleuret. 

7 -  BILAN DES CHAMPIONNATS DE LIGUE

Point sur les licences

Vous disposez de documents « graphiques » et « chiffres ». Vous avez le bilan du nombre de licenciés à la date du 15 avril 2009, avec une évolution sur la même période :


1341 pour cette année


1100 en 2008

soit un bilan positif de 241 tireurs supplémentaires.

Deux remarques avant d'étudier les autres graphiques :

1 - le championnat de ligue « Epée dames » a été déplacé pour cause de compétitions à Soissons, le même jour, aucune tireuse ne s'est présentée au circuit national.

2 - Pour l'épreuve par équipe Minimes, proposée lors du Foussard à Lisieux, et non retenue pour cause de compétition à Laval : 7 participants bas-normands (2 escrime 50 – 2 Hérouville et 3 Alençon)

Les autres graphiques vous donnent le bilan chiffré des championnats de ligue de cette année.

Ne figure pas le championnat de ligue « Vétérans » qui se déroule à Falaise, le 3 mai prochain.

Pour les chiffres, vous avez, à la date d'aujourd'hui :

1. le bilan de la saison, par armes, par catégories et par sexe


2. la participation, par armes, par club, par regroupement de catégories.

3. Au final, vous avez un rappel de la participation des bas normands au championnat de ligue depuis 2000.

La diminution de la participation semble correspondre au changement de la réglementation en matière de compétitions fédérales et surtout à l'application des règles de l'arbitrage qui obligent les clubs à présenter un arbitre pour 4 tireurs.

Récompenses par équipe

Ayant pris la succession de ce qui existait, les équipes ne sont pas récompensées. Certes, le championnat de ligue ne représente plus – au niveau fédéral – d'intérêt de qualification mais au niveau local, cela peut avoir des impacts sur les collectivités locales ou les « sponsors ». En conséquence, je pense – qu'à partir de l'an prochain – l'équipe vainqueur -tout au moins – se verra décerner un trophée. 

La Commission d'Armes et des Educateurs étudiera ce principe. Un trophée ne peut être « mérité » que s'il est défendu, problème de l'équipe seule dans sa catégorie (diplôme par exemple).

Décision soumise au vote :

Une équipe seule , attribution d'un trophée  :  

-contre   13 voix                - pour  7 voix 

Problème du tarif de ligue – vétérans 

plusieurs propositions évoquées en commissions d'armes et d'arbitrage :

1  - la commission d'arbitrage  doit être présente sur toutes les compétitions de ligue, pas d'exception. 

Mais pas de tarif, donc application du tarif fédéral 15 €/arme. 

2 - la commission des éducateurs- armes :

2A - inscription à 10 € pour la journée,  auto arbitrage, pas de référent  

      2 B - inscription gratuite,pas de récompense et auto arbitrage

     3 - Une autre suggestion. :


Participation de 10 € par tireur.

 Chaque tireur qui souhaite tirer dans une arme complémentaire, verse  une participation de 5 € - (5 € - c'est l'écot que doit donner chaque tireur lorsqu'une équipe est constituée). Ainsi, on applique le tarif sénior,pour le tireur qui souhaite participer à une seule arme. Et on rejoint le tarif FFE, environ 15 € pour plusieurs armes pratiquées alors que la FFE, c'est 15 € pour une seule arme. 

Pour l'application du tarif , il faut prendre en compte le coût du référent : 55 € et ajouter les frais de déplacement : (142 km x 2 = 284 km x 0,29 = 82,36 €) Le montant minima pour Falaise serait de 137,36 €

Ce point sera soumis au vote du Comité Directeur .

Application immédiate à ce championnat de ligue vétéran du 3 mai à Falaise.

Résultats du vote : 3 refus de voter – 20 voix pour un forfait de 10 €

présence d'un référent si une quinzaine de personnes physiques sont présentes à la compétition (couverture des frais financiers). Sinon, auto arbitrage. 

Il est important de rappeler les dépenses en matière de :

- des frais d'arbitrage conséquents 

- l'indemnisation du référent (forfait et frais de déplacement) et éventuellement les déplacements des évaluateurs.  

- l'acquisition des récompenses.

L'organisation du championnat de ligue vétérans devra être abordée par la Commission d'Armes et des Educateurs à savoir :

-regrouper avec le championnat de ligue, critérium de l'arme 

      - maintenir cette compétition en dehors des championnats de ligue aux diverses armes.

      - Ne pas occulter le fait que les tireurs souhaitent, parfois, pratiquer plusieurs armes. 


Dans ces conditions, il y aura un trophée pour le Champion de ligue de l'arme pratiquée – pas de classement en V1 – V2 ou V3. 

Un rappel où les Vétérans V1 peuvent pratiquer les 3 armes tandis que les Vétérans V2 et V3 ont le droit qu'à deux armes. 

Intervention des Commissions 

Arbitrage 

La parole est donnée au président de la CRA  pour présenter :

· le règlement intérieur et les documents annexes qui ont été joints à la convocation. 

· le compte rendu de la réunion : à noter le plafonnement de l'indemnisation de l'arbitre international à  celle d'un arbitre national pour les championnats de ligue et les critériums de ligue .

Vote : 6 Voix contre le plafonnement


       1 abstention

Le plafonnement à l'indemnité d'arbitre national est adopté. 

Après quelques modifications rédactionnelles, le règlement intérieur sera envoyé à la Commission Nationale de l'Arbitrage en septembre avec le résultat des journées nationales de l'arbitrage. 

Commission d'Armes et des Educateurs

Je vous prie d'excuser l'absence du président  qui assure un entrainement ce soir.

Vous avez reçu le compte rendu de la réunion. 

Y a t'il des remarques ?

La Commission travaille actuellement sur les sélections pour les championnats de France et la Fête des Jeunes. Un règlement sera elaboré prochainement. 

 Pour la fête des jeunes, les tireurs auront un survêtement et les capitaines , un polo. 

CNDS

Le montant pour l'année 2009 sera de 15100 € au lieu de 11000 €

Evoquer les actions que l'on souhaite voir financer sur l'année.

Action 1 – tireurs  - 5600 € (hébergement et structure d'accueil )

Action 2 – Equipe technique régionale – 5000 € (y compris les frais d'indemnisation du Conseiller Technique Régional)

action 3 – arbitres  - 700 € - formation et prise en charge des compétitions

Action 4  - formation animateurs – 800 €

Action 5 – médical  - 3000 € - nouvelle action où l'obligation de la présence médicale sur les compétitions oblige à l'élaboration d'un contrat de travail. 

A ce propos, la commission médicale devrait se réunir pour permettre  lors de l'ouverture de la saison prochaine :

· d'avoir un médecin pour les compétitions de ligue

· d'avoir des personnes susceptibles, au sein de la ligue, de procéder à un contrôle antidopage – si le cas se présente  (stage CNOSF)

· assurer une prestation sur la diététique, la prévention « drogue ».....

lors des stages. 

QUESTIONS DIVERSES 

1 - Aux prochaines sessions théoriques de l'examen d'arbitrage, lors des journées nationales de l'arbitrage, il serait opportun que les comités départementaux désignent une personne – de leur commission d'arbitrage ou autre, afin de :

· donner une aide à la correction des copies – notamment du départemental

· profiter de l'opportunité d'avoir les candidats pour transmettre les informations.

· aider à la surveillance et au contrôle des copies lors de la remise des résultats (éviter que les candidats partent avec leur copie.... ou sortent avec)

L'organisation de cet examen est faite par la ligue (photocopies, résultats ...) mais cela concerne le départemental et le régional, donc une aide, la présence d'un membre de chaque comité départemental serait appréciée. 

Rappel : les sessions auront lieu le 

· 27 juin 2009 – à la maison des associations

· 26 septembre 2009 – à la maison des associations en prélude de l'assemblée générale de la ligue. 

3 - Les diplômes de labellisations sont arrivées à la ligue pour : (1er avril 2009)

LABEL ECOLE FRANCAISE ESCRIME


Union Sportive des Cheminots Caennais


Union sportive de Vire


Club de Damigny


Club de Touques Escrime 


Les Ducs d'Alençon

Les autres labels viendront ultérieurement 

Les diplômes seront remis officiellement à l'Assemblée Générale. 

La remise des sacoches arbitrage seront remises à la suite de la session de septembre, juste avant l'assemblée Générale , en même temps que les récompenses aux tireurs,

PROCHAINES DATES A RETENIR 

Une réunion pour finaliser le règlement intérieur à définir selon l'emploi du temps des rédacteurs.   

Une réunion pour le calendrier : 29 juin à 19 h 30

Une réunion du Comité Directeur  le 29 juin vers 18 h 30 avec examen des championnats de ligue de minimes à vétéran inclus, critérium des jeunes 

Le président de la Rapière d'Hérouville demande pourquoi les présidents de clubs non représentés au Comité Directeur n'ont-ils pas une possibilité pour poser des questions ?

La réponse est qu'il n'y a aucune objection à faire parvenir des questions. Le club de Coutances – par le passé – a eu recours à ce principe. 

La trésorière souhaite que l'an prochain, les bordereaux de licences soient règlés par virement à la ligue afin d'éviter les factures, le délai postal parfois trop long. Un relevé de compte permanent le virement direct club/ligue sera fourni dès la rentrée prochaine. 

Les secrétaires de séance,




la Présidente de ligue
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